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Rendez-vous sur notre site
https://www.cdg62.fr/

puis cliquez sur l’onglet rose

Extranet Collectivités

Cliquez sur la brique 

e-CdG62

Saisissez vos identifiants 
pour vous connecter

 Pour transmettre des arrêtés

Dans le menu, rendez-vous 
dans la rubrique Carrière          

puis, cliquez sur Transmission

Transmettez vos documents

 Pour saisir les instances 
consultatives

Dans le menu, rendez-
vous dans la rubrique 

Saisine des instances puis,                         
cliquez sur CAP / CCP / CST

Créez vos demandes et 
transmettez vos documents

À ce stade, deux possibilités



Quels arrêtés dois-je transmettre 
au service gestion des carrières ?

NOMINATION
Nomination stagiaire, nomination par promotion interne

Recrutement par voie d’intégration directe, recrutement par voie de mutation, recrutement par voie de détachement

Recrutement avec ou sans concours

Intégration après détachement

CARRIÈRE ET POSITIONS ADMINISTRATIVES
Prorogation de stage / prolongation de stage

Titularisation

Avancement d’échelon, avancement d’échelon spécial, avancement de grade

Reclassement ou intégration dans un nouveau cadre

Revalorisation indiciaire

Reconstitution de carrière / régularisation

Congé de paternité et d’accueil de l’enfant, congé de présence parentale, congé parental / renouvellement /                   
réintégration

Disponibilité / renouvellement / réintégration (tout motif y compris d’office)

Mise à disposition

Détachement / renouvellement / réintégration (tous cas)

Changement d’affectation (mutation interne)

Temps partiel thérapeutique octroi / renouvellement

Sanctions disciplinaires

CONGÉ POUR INDISPONIBILITÉ PHYSIQUE
Congé maladie ordinaire, congé maternité ou d’adoption

Congé de longue maladie, congé de longue durée, congé de grave maladie

Congé pour accident de service / travail / maladie professionnelle

TEMPS DE TRAVAIL
Modification de temps de travail

Octroi d’un temps partiel de droit ou sur autorisation / renouvellement / réintégration temps complet

RÉMUNÉRATION
NBI

CESSATION DE FONCTIONS / FIN DE CARRIÈRE
Radiation des effectifs (mutation, intégration directe, intégration après détachement)

Fin de détachement

Congé spécial

Maintien en surnombre

Radiation des cadres pour retraite (tous cas), radiation des cadres / licenciement

Rupture conventionnelle




